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Compte rendu du Comité Directeur SNGRPC 

du Mercredi 24 Mars 2021 (18h-20h) 

 

Présents (MS Teams):   Jean-Luc Wuhrlin, Dominique Laplante, Nicolas Billiard, Jean-Louis 

Barlatier, Jean-Louis Saudrais, Serge Mikoff, Corinne Tournassat, Benoit Audema, Michel 

Chadelas, Patrick Locheron, Gilles Grasset, Denis Reynaud, Christian Charée, Marie-Paule 

Kieffer, Jean-Claude Monceaux, Guy Valentin, Jean-Louis Lecoq, Guy Llata 

Excusés : n.a. 

 
1. Introduction 

Pendant la période actuelle de crise sanitaire Covid19, les réunions du comité 
directeur se tiendront en ligne sur MS Team, tous les membres du CD s’y sont d’ailleurs 
connecté avec succès pour cette première session. MS Team pourra également être 
utilisé par les différentes commissions pour mener des réunions de groupe avec des 
membres spécifique. Pour faciliter la rédaction du compte rendu, la séance sera 
intégralement enregistrée avec l’accord des participants.  
 
 

2. Rappel de quelques règles de base pour un comité directeur réussi. 
Pour le premier Comité directeur de cette nouvelle mandature il est bon de rappeler 
quelques règles : 
 
Avant la réunion 
- Un ordre du jour partagé et alimenté par les participants (Envoi d’un projet en amont) 
- Ordre du jour préparé : 

• Chaque participant concerné par un point de l’ordre du jour devra garder à 
l’esprit son objectif : informé, consulté ou prise de décision du CD. 

• Chaque participant ayant un sujet important et riche en informations 
communiquera un résumé qui sera remis aux participants avec l’ordre du jour. 

 
Pendant la réunion 
- Respect et écoute de l’autre : 

• Chaque prise de parole est importante 

• On ne coupe pas une intervention en cours.  

• On se signale à l’animateur pour intervenir (lever la main dans MS Teams) et 
on attend que l’animateur vous passe la parole 

• L’animateur reformule les points de vue, organise un éventuel vote et prend 
en compte la décision ➔ Compte rendu. 

 
Après la réunion 
- Compte rendu rédigé par l’animateur rapidement à partir des notes du rapporteur. 



 

Tél. 04.66.53.29.47 – contact@sngrpc.com - www.sngrpc.com 

- Chaque participant pourra faire ses remarques à réception de celui-ci. 

 
 

3. Validation du Compte rendu du CD du Samedi 23 Janvier 2021 
Validation à l’unanimité  
 
 

4. Compte rendu financier 
Seul le compte de trésorerie est présenté, le compte d’exploitation n’a pas encore de 
pertinence à la fin du premier trimestre. Les rentrées viennent essentiellement des 
adhésions et des licences.  
 
Une baisse notable par rapport à l’année dernière d’environ 10000€ du fait de la 
situation sanitaire qui fait qu’il y a moins d’adhérents (190 à ce jour contre 250 en 2020 
à la même date) et moins de licences prises (91 licences à ce jour).  
Ce n’est pas dangereux financièrement, la trésorerie devrait permettre d’amortir le 
choc, d’autant plus que les indemnités de chômage partiel sont créditées 
régulièrement (la dernière en février). 
 
Pour information, la secrétaire travaille actuellement 1jour/semaine en temps normal, 
et 2jours/semaine lorsqu’un évènement type entrainement sera organisé. Son temps 
de travail sera adapté lors du démarrage des activités de l’Ecole de Voile.  
 
 

5. Proposition d’objectifs pour cette nouvelle mandature  
(support : présentation Powerpoint « Objectif nouvelle mandature ») 
 
En premier lieu, le Président nouvellement élu Jean-Luc Wurhlin souhaite remercier le 
comité directeur pour sa confiance et pour l’avoir élu. Il remercie également le 
Président sortant Serge Mikoff pour ses 9 ans de mandatures passées, et qui nous 
laisse un club dans une situation financière très bonne.  
 
En 9 ans le publique de la plaisance et la population des adhérents ayant changés, il 
est nécessaire de s’adapter à ces évolutions.  
L’objectif est de faire que le club réponde mieux aux attentes des adhérents et futurs 
adhérents, afin d’augmenter leurs nombres à la SNGRPC.  
Cette évolution va s’inspirer du passé, sans le renier. 
Pour cela 3 chantiers importants devront être mis en œuvre : 
- 1er chantier : Administratif  

o La mise à niveau déjà engagée du système de gestion et de communication 
avec les adhérents et l’extérieur par la mise en place d’Assoconnect. Un 
outil de ce niveau est nécessaire pour un club nautique représentant du 
plus grand port de plaisance d’Europe.  
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o Développer de la rigueur dans nos procédures, le système informatique mis 
en place le nécessite. Ce sera plus de facilité et plus d’économie et 
d’efficacité. 

 
- Deuxième chantier : Faire un état des lieux sur le positionnement actuel du club 

pour mieux répondre aux attentes. Analyser ce qui a marché et ce qui n’a pas 
marché, dégager des orientations à donner au club.  

o Le Président souhaite un rapprochement des commissions Voile Habitable 
et Développement pour l’élaboration d’un questionnaire pour sonder 
toutes les populations représentées au sein du club.  

o Lister les catégories de plaisanciers, définir les appétences de chacune des 
catégories 

▪ Voile sportive 
▪ Voile loisir et ses sous catégories 

o Rendre possible la mutualisation des moyens sur l’eau lors des dates du 
calendrier pour faire parfois 2 types de régates. Cela permettra de dégager 
des dates au calendrier.  
Il faut là-dessus une évolution et ne pas reprendre le schéma actuellement 
en place, sans tenir compte des résultats. 

o Faire un rapprochement entre commissions voile légère et développement 
pour faire un état des lieux de la situation et voir les adaptations possibles 
: fonctionnement actuel, relations avec les partenaires régie, mairie, ucpa, 
et solutions pour un fonctionnement pérenne en voile légère compétition, 
à travailler de notre côté et avec l'ensemble des partenaires. Corinne 
Tournassat rejoindra la commission développement dans ce sens.  

 
- 3ème chantier : plus philosophique, développer les valeurs « Club », convivialité, 

partage, bienveillance, et écoute. Cela existe déjà au club, mais il ne faut pas que 
cet esprit se dégrade. Il faudra surement envisager d’écrire une charte du Club à 
communiquer largement auprès des adhérents 

o Certains adhérents se considèrent comme des consommateurs, il faut 
raviver l’esprit club. 

o Le club n’est pas un prestataire de service, si on adhère au club c’est pour 
avoir le droit d’en faire partie (cf. intervention Jean Breger lors de la séance 
de questions de l’AGO 2021) 

o Les bénévoles sont une denrée rare, il faut respecter leur engagement.  
o Mot d’ordre du Président : la bienveillance, nous sommes un club de loisir, 

il faut garder une attitude positive.  
 

 
 
Il est remarqué par Gilles Grasset qu’il ne faut pas faire de ségrégation entre les différentes 
catégories de voileux, et au contraire mettre en place des passerelles, exemple mettre les 
skipper 1er du challenge sur des voiliers qui finissent dernier, et inversement, c’est une 
émulation. Il faut qu’il y ait un tirage vers le haut et une progression des participants, c’est 
sain pour le club.  



 

Tél. 04.66.53.29.47 – contact@sngrpc.com - www.sngrpc.com 

Jean-Claude Monceaux commente que les bateaux sont bien plus dissemblables à ce jour que 
cela peut être décourageant pour pas mal de gens. 
Jean-Louis Barlatier commente qu’il y a toujours le même schéma de voiliers qui finissent 
toujours dernier et qui finissent par ne plus venir régater. 
 

6. Validation des responsables de commissions 
Pour rappel les commissions travaillent selon les orientations décidées en comité 
directeur, les commissions amènent des propositions insuffler par le comité directeur, 
mais les décisions restent quoiqu’il en soit au comité directeur. La faiblesse de travail d’une 
commission a un impact important sur l’évolution du club.  
 
Le président souhaite appuyer sur plusieurs commissions importantes pour le 
fonctionnement du club qui ont parfois été minorée faute de volontaires, exemple de la 
commission développement. Cette dernière a un rôle stratégique sur le cap à suivre dans 
les objectifs du club présenté précédemment par le Président.  
 
Une autre commission importante, est la Commission Animation, elle doit être dynamiser 
pour assurer la convivialité du club, les repas à organiser, sans oublier les rendez-vous du 
club qui devront être plus nombreux aussi. Le Président souhaite qu’un calendrier des 
rendez-vous du club soit mis en place, au même titre que celui des régates, incluant des 
formations ou des thématiques en rapport avec la régate du week-end.  
 
Enfin la commission Croisière et Rallye. Certes la Croisière d’Oc ne fonctionne plus depuis 
qq temps, il n’y a pas de Rallye autre que la Mini Croisière, mais il y a les Rondes qui sont 
des opérations de portes ouvertes qui amènent de nouveaux membres. Ces opérations 
sont essentielles chaque adhérent doit se sentir concerné par l’organisation de 
l’évènement, pour que cela soit réussi. Pour rappel 3 rondes par an sont organisées, 2 
rondes blanche, une ronde SNSM, c’est suffisant en nombre de date, mais il faut maximiser 
l’efficacité et l’impact auprès des plaisanciers et attirer de futurs adhérents. C’est l’affaire 
de tous ! 
 
Les listes présentées ci-dessous sont provisoires jusqu’à constitution complète des 
commissions par leurs responsables. 
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Commission Voile habitable 
Dominique Laplante redevient responsable de la commission Voile Habitable suite au départ 
du CD de Christophe Abric. 
Liste provisoire : 

COMMISSION VOILE 
HABITABLE     

   

Statuts Noms Objets 

Responsable Dominique Laplante   

      

Membre Eric Gilbert Organisation Défi du Lion 

Membre Walden Bonpaix Organisation Défi du Lion 

Membre Denis Reynaud Organisateur Toi&Moi 

Membre Jean Louis Barlatier   

Membre Alain Goujon Jury, relecture des IC 

Membre Dominique Laplante   

Membre Marie Paule Kieffer   

Membre Hervé Tournassat   

Membre Patrick Locheron   

Membre Jean Claude Monceaux   

Membre Nicolas Billiard   

 
Walden partant en tour du monde prochainement, il sera présent sur une partie de l’année 
seulement.  
Le responsable Dominique Laplante a travaillé sur le calendrier des régates 2021, une 
première réunion de la commission est prévue pour cadrer l’organisation des régates à venir. 
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Commission voile légère 

La commission voile légère fait l’objet d’une subdivision par les supports avec pour responsables 

Corinne Tournassat pour les opti, cata, etc.  et Christian Charée pour les dragons. 

Liste provisoire : 

COMMISSION VOILE 
LEGERE     

Status Noms  Objets 

Responsable Corinne Tournassat Organisation et supervision Voile légère 

Membre Jean-Louis Saudrais Gestion administrative et Financière 

Membre Hervé Tournassat Gestion Matériel et logistique 

Membre Jean-Louis Lecoq Conseiller technique et gestion du matériel 

Membre Claire Devarenne Gouters enfants loisirs 

Membre Gilles Mercier Assistance logistique 

Membre Guy Llata tbd 

   

  Section Dragons   

Responsable Christian Charée Organisation et gestion de la section Dragons 

 
Une première réunion de cette commission a déjà eu lieu le Vendredi 19 Mars :  discussions sur stage 
et session de printemps mis en place par notre club avec l’UCPA, réflexion pour des cours de Kite 
Adultes par un adhérent du club : pas encore possible à mettre en place cette année, peut-être l'année 
prochaine. 
La section Dragon va fournir son organigramme (action : Gilles Grasset) pour compléter ce tableau des 
commissions.  

 
 

La commission Logistique 
Pour rappel, cette commission a comme mission de coordonner les besoins humains et matériels sur 
l’eau et à terre pour chaque régate. L’organisateur et responsable d’une régate s’appuiera sur cette 
commission pour les moyens. Les décisions concernant sa régate seront prises en concertation avec 
lui. 

Liste provisoire : 
COMMISSION 
LOGISTIQUE    Trouver et choisir des bénévoles et officiels ! 

Statuts Noms Objets 

Responsable Denis Reynaud 
Pavillonnerie, bouées, personnels sur l'eau, 
comité de course 

Membre Michel Chadelas Pilote Cantad'oc, Pilote Diplomatico 

Membre Jean-Claude Goujon Pilote Diplomatico 

Membre Jean-Louis Lecoq entretien des 2 Lomacs 

Membre Christian Charée   

Membre Guy Valentin Jaugeur, questions techniques 

Membre Jean-Louis Barlatier   

Membre Marie Paule Kieffer Pavillonnerie, petit matériel de régate 
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Denis Reynaud souligne qu’il est essentiel de trouver le gens et les officiels, ça prend du temps et c’est 
difficile à gérer.  

 
Commission Croisière et rallyes 
Liste provisoire : 

COMMISSION CROISIERE 
ET RALLYE     

Statuts Noms Objets 

Responsable Serge Mikoff   

Membre ? Croisière d'Oc 

Membre Jean Delanoy Mini croisière 

Membre Yves Souche Mini croisière 

Membre Serge Mikoff Ronde Blanche 

Membre Benoit Audema 
Ronde Blanche et mini formation pré Ronde 
Blanche 

 
Serge Mikoff souligne l’importance des Rondes pour attirer de nouveaux adhérents au club 
 
 
Commission Animation 
Liste provisoire : 

COMMISSION 
ANIMATION     

Statuts Noms Objets 

Responsable Nicolas Billard 
communication interne, suivi des inscriptions 
aux rdv, formation et repas 

Membre Benoit Audema Rendez-vous du club et formation 

Membre Marie Paul Kieffer Organisation repas équipage 

Membre  Guy Llata Organisation repas équipage 

Membre Claire Devarenne Bar et petits déjeuners d'avant régate 

Membre   Diner de rentrée 

Membre   Diner d'AG 

 
Les inscriptions aux évènements se feront par Assoconnect, mais les repas d’équipage 
resteront au juste prix, c’est motivant pour les équipages qui cuisinent.  
Guy Valentin pense que MPK et Guy Llata pourront convaincre de nouveau équipages et les 
conseiller dans la réalisation d’un rendez-vous convivial.  
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Commission Développement 

Liste provisoire :  
COMMISSION 
DEVELOPPEMENT     

Statuts Noms Objets 

Responsable Jean-Luc Wuhrlin   

Membre Guy Valentin   

Membre Jean-Louis Saudrais   

Membre  Jean-Claude Monceaux   

Membre Nicolas Billiard support logiciel Assoconnect 

Membre Patrick Locheron   

Membre Christian Charée   

Membre Corinne Tournassat  Voile légère 

 
Corinne Tournassat rejoint la commission Développement non seulement pour les aspects 
développement de la voile légère, mais aussi parce qu’elle a accès à ce qui se fait dans les 
autres CDV, et aussi à la Ligue qui a une personne en charge du développement.  
 
 
Commission Communication 
Liste provisoire : 

COMMISSION 
COMMUNICATION     

Statuts Noms Objets 

Responsable Jean-Luc Wuhrlin Communication externe (publications, presse) 

Membre Nicolas Billiard Communication interne (adhérents) 

Membre Patrick Locheron Internet 

Membre Guy Valentin Réseaux sociaux 

 
Patrick Locheron continue sur le développement de l’internet. Le site actuel a fortement 
évolué, de plus la plateforme a aussi son site internet, les deux doivent coexister.  
 
Guy Valentin doit se rapprocher de Francis Lamirault qui a les codes d’accès des compte 
SNGRPC sur les réseaux sociaux, et voir comment travailler avec lui voire même l’inviter à 
rejoindre cette commission.  
 
 
Commission des Finances 
Liste définitive après élections AGO 2021 

COMMISSION FINANCES     

Statuts Noms Objets 

Responsable 
Jean-Jacques 
Thouvenin   
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7. Organisation du bureau 2021 
Pour rappel, le Bureau n’est pas un CD+++, il administre le club et ne prend quasi pas de 
décision, sauf administrative, exemple donnée Assoconnect et autres moyens tels que 
l’informatique, voir les moyens humains. 
  

  BUREAU     

  NOMS PRENOMS STATUTS 

1 Wuhrlin Jean-Luc Président                                                  

2 Laplante Dominique Vice Président  

3 Billiard Nicolas Secrétaire Général                                  

4 Barlatier Jean-Louis Trésorier 

    

5 Saudrais Jean-Louis  
Chargé des conventions et assurances 
avec voix délibérative 

6 Tournassat Corinne 
Ecole voile lègère avec voix 
délibérative 

 
En fonction du sujet, le bureau peut inviter le responsable concerné. 
 
Le Président rappelle la répartition des tâches entre chaque membre du Bureau. Les taches 
présentées sont en cohérence avec les statuts du club et les notes de missions.  
 
Pour rappel l’organe de décision c’est le Comité Directeur, surtout dans le cas d’engagement 
financier. Le Bureau a un pouvoir de décision financier si le plafond d’engagement n’excède 
pas 2000€ . Au-delà, la décision doit passer par le Comité Directeur sur proposition du Bureau.  
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8. Entrainement de la SNGRPC 
 
Pour rappel, la situation sanitaire ne permettait pas d’organiser de manifestations 
nautiques, les AffMar et la préfecture renvoyant des interdictions après chaque 
demande depuis, le début de l’année.  
Néanmoins, pour pallier cela, une initiative privée d’Hervé Tournassat avait proposé 
de se retrouver sur l’eau pour naviguer en flotte en respectant les gestes barrières « la 
ballade rapide ». Celle-ci n’a finalement pas eu lieu pour cause de mauvaise météo.  
 
Il y a 1 semaine la FFVoile et la Ligue ont clarifié la situation relative aux entrainements. 
Ceux-ci n’ont pas été qualifié de manifestations nautiques et donc autorisé dans le 
respect des gestes barrières. Le Cercle Nautique de Palavas nous a immédiatement 
invité à les rejoindre ainsi que la grande motte pour organiser un entrainement le 28 
Mars ouvert à tous, au prix de 25€. Le Président et le responsable de la commission 
voile habitable ont préféré que cet entrainement soit réalisé chez nous avec nos 
adhérents et nos moyens. Le prix de 25€ nous paraissait dissuasif pour une reprise. Ils 
n’ont pas fermé la porte d’envisager à l’avenir de mutualiser des entrainements avec 
d’autres club avec des moyens et bénéfices partagés. Quoiqu’il en soit, il a fallu 
s’organiser au plus vite pour garder la main sur l’évènement, et communiquer avec les 
adhérents en amont du comité directeur de ce jour. Néanmoins les membres du 
comité directeur ont été au préalable consulté par e-mail avant cette communication 
sur les termes et conditions et le prix de 15€ pour la participation à cet évènement, et 
une majorité d’avis positifs s’en était dégagé.  
 
Dominique Laplante a souligné que le besoin des gens est de revenir sur l’eau pour de 
la voile loisir et conviviale, assez différent du programme proposé par Palavas 
d’entrainement à la régate sportive, ce qui justifie aussi l’organisation de 
l’entrainement SNGRPC du 28 Mars.  
 
Jean-Louis Saudrais a souhaité débattre du prix de cet évènement qui a été 
communiqué aux adhérents. En vertu du plan de relance acté lors du précédent CD, il 
estime que pour une reprise le prix demandé de 15€ pour la participation n’est pas le 
bon message, il faudrait le faire au titre de l’Euro symbolique (ou 5€), afin d’attirer du 
monde sur l’eau, et ne pas démotiver des adhérents qui ont repris leur adhésion et 
licence. Le Président a proposé la gratuité car un petit prix de 1€ n’avait pas de sens 
par rapport au frais bancaires (0,25€ par transaction + 1,4%) et comptable. Les coûts 
pour le club (carburant + 1 jour de secrétaire retiré du chômage partiel) sont estimés 
à 210€. Le tarif sera adapté pour les évènements suivants en prenant en compte le 
nombre de participants. 
Denis Reynaud confirme que c’est excessif de demander 15€, plutôt 10€ pour couvrir 
les coûts, on a toujours fait payer quelque chose.  
Guy Llata pense que ce premier évènement devrait être gratuit pour donner un 
dynamique aux gens à revenir sur l’eau. Les entrainements suivants seront 
effectivement proposés avec un tarif donné. 
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Le Comité Directeur s’accorde donc sur la gratuité de l’entrainement du 28 mars, mais 
il faut que les participants soient à jour d’adhésion et de licence.  
Les 2 participants déjà inscrits ayant payé seront remboursés. 
 
Gilles Grasset souligne qu’il est judicieux de mettre l’entrainement gratuit car la 
situation sanitaire risque de changer assez vite. Il y a un risque notable qu’il n’ait pas 
lieu du fait de la situation sanitaire, la direction générale de la santé pourrait reconfiner 
plusieurs départements dont le Gard. 
 
Denis Reynaud demande à ce que le Comité Directeur vote la décision de maintenir 
l’évènement. Le comité directeur vote à la majorité le maintien de l’entrainement à ce 
jour. Il sera toujours possible d’annuler vendredi soir.  
 
Nous communiquerons sur la gratuité aux adhérents dès jeudi matin (25/03/2021). 
 
Un calendrier sera étudié au plus tôt pour les entrainements à venir par le Président, 
les responsables de la commission voile habitable, et la commission logistique. Il 
devrait coller au plus au calendrier des régates déjà établit. 
Ce calendrier sera ensuite communiqué aux adhérents.  

 
9. MiniMax 2021 

Il y a beaucoup d’incertitude.  
Le Maitre du Port d’Ajaccio est, OK, mais l’autorité portuaire à la mairie est plus 
modérée, et c’est lié aux autorisations d’entrer en Corse qui sont peut-être à venir. 
Sur la vingtaine de concurrents habituels, 5 ou 6 sont partants, les autres risquent 
d’être bloqués avec leurs congés en raison de la pandémie (en 2019 il y avait déjà 25 
concurrents inscrits). 
Une deadline d’annulation est fixée à 3 semaines voire 15 jours avant l’évènement.  
 

10. Questions diverses 
- Pétition navigation en équipage partagée par FFVoile, à diffuser aux adhérents ? 

Action partager le lien aux membres du CD pour décision (NB) 

- Point d’information : Annuaire et Photos sur Assoconnect 

Tous les adhérents sont dans l’annuaire, aucun ne s’est opposé à la diffusion de ses 

informations. Le but est de pouvoir retrouver propriétaires et équipiers. 

Les albums photos sont gérés par les administrateurs (JLW, NB, CD) 

- Point information : une boite à idées a été mise en place dans l’espace membre 

d’Assoconnect, afin de sonder les attentes des adhérents. 

Commentaire de Jean-Claude Monceaux : il y a 2 sites internet, le site historique SNGRPC, et 

le site sous Assoconnect, c’est déroutant. 

Réponse de Jean-Luc Wuhrlin: le site historique est mis à jour régulièrement, le site 

Assoconnect est une plateforme de gestion. Néanmoins il est envisagé de fusionner les 2 sites, 

ou de les lier.  

- Un nouveau PC sera installé au secrétariat, budget estimé à 600€.  
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11. Prochain comité directeur 
Mercredi 5 Mai 2021, à 18h, sous MS Teams 
 

 
Fin de Réunion 20h10 
Le 24/03/2021 
 
Secrétaire Général 
Nicolas BILLIARD 
 


